
 
 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels et des services assurant le bien-être de la population) 

 
 
Région : Mauricie–Centre-du-Québec 
 
Dossier : 1474352-31-2605 
 
Dossier accréditation : AQ-2000-4729 
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DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Jean-François Dolbec 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des travailleuses et travailleurs 
de Résidence le Duplessis (CSN) 

 

Association accréditée  
  
et  
  
Société en commandite Le Duplessis  

Employeur  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] L’employeur, Société en commandite Le Duplessis, exploite une résidence pour 
personnes ainées autonomes et semi-autonomes. 

[2] Le Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN), 
le syndicat, est accrédité auprès de l’employeur pour représenter « Toutes les personnes 
salariées au sens du Code du travail, à l’exception des employés de bureau et de l’infirmière 

responsable des soins infirmiers ». 
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[3] Le 5 mai 2026, le syndicat annonce son intention de recourir à la grève pour une durée 
de sept jours commençant le 15 mai 2026 à 0 h 01 et se terminant le 21 mai 2026 à 
23 h 59. Une liste des services essentiels qu’il entend maintenir pendant la grève est 
jointe à cet avis. 

[4] Puisqu’une grève dans une résidence pour personnes en perte d’autonomie peut 
avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique, le syndicat et 
l’employeur sont assujettis à l’obligation de maintenir des services essentiels en cas de 
grève1.  

[5] Le 6 mai 2026, les parties se sont entendues sur l’ensemble des services qui seront 
maintenus pendant la grève, l’Entente. 

[6] Il appartient au Tribunal de procéder à l’évaluation de la suffisance des services 
essentiels conformément à l’article 111.0.19 du Code du travail2. Cette évaluation vise à 
s’assurer que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise en danger lors de la 
période de grève. 

[7] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal juge que l’Entente intervenue entre les parties 
permet d’assurer des services essentiels suffisants pour ne pas mettre en danger la santé 
ou la sécurité publique et particulièrement des résidents en cas de grève. 

L’ANALYSE 

[8] Le présent avis de grève est le sixième déposé par le syndicat depuis le 15 
décembre 2025. Les parties se sont entendues sur les services à maintenir pendant ces 
grèves et chaque fois, le Tribunal3 les a déclarés suffisants pour éviter de mettre en 
danger la santé ou la sécurité publique. 

[9] Aucun incident mettant en danger la santé ou la sécurité des résidents n’est survenu 
au cours des précédentes grèves et les parties ne signalent pas de changement quant 
aux circonstances entourant l'arrêt de travail à venir. 

 
1  Conformément à l’article 111.0.17 du Code du travail, RLRQ, c. C-27. 
2  Id. note 1. 
3  Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN) et Société en 

commandite Le Duplessis, 2026 QCTAT 1774, Syndicat des travailleuses et travailleurs de 
Résidence Le Duplessis (CSN) et Société en commandite Le Duplessis, 2026 QCTAT 301, 
Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN) et Société en 
commandite Le Duplessis, 2026 QCTAT 1000, Syndicat des travailleuses et travailleurs de 
Résidence le Duplessis (CSN) et Société en commandite Le Duplessis, 2026 QCTAT 756, Syndicat 
des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN) c. Société en commandite 
Le Duplessis, 2025 QCTAT 5163. 
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[10] L’Entente reproduite en annexe 1 et faisant partie intégrante de la présente 
décision est la copie conforme de l’originale dûment signée, déposée au dossier du 
Tribunal.  

[11] L’Entente prévoit que les salariés seront affectés à leur titre d’emploi habituel, que 
l’horaire de grève sera établi par les parties en collaboration, que les absences seront 
comblées selon la pratique usuelle et que les cadres participeront au maintien des 
services essentiels à raison de deux heures par cadre par jour de grève. 

[12] Quant aux tâches, le Tribunal retient que les services d’assistance personnelle, 
tels que les soins d’hygiène, l’administration des médicaments de même que les soins 
infirmiers décrits à l’Entente, seront fournis de manière usuelle et continue. Le menu des 
repas sera réduit tout en respectant la condition médicale des résidents et l’entretien 
ménager, restreint, pourra être rehaussé en cas d’éclosion de maladies contagieuses.  

[13] En cas de situation exceptionnelle et urgente non prévue à l’Entente et mettant en 
cause la santé ou la sécurité des résidents, le syndicat s’engage à fournir, à la demande 
de l’Employeur, le personnel qualifié nécessaire pour faire face à la situation. Des 
personnes sont désignées par les parties pour assurer les communications entre elles.  

[14] Si les parties éprouvent des difficultés dans l’application de la présente Entente, 
elles conviennent de se réunir pour en discuter de bonne foi. À défaut de convenir de 
solutions à l’amiable, elles contactent le Tribunal dans les plus brefs délais.  

[15] Le Tribunal considère que les services prévus à l'Entente jointe à la présente 
décision sont suffisants pour ne pas mettre en danger la santé ou la sécurité des résidents 
durant cette période.  

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services prévus à l’Entente intervenue le 6 mai 2026 avec 
les précisions apportées dans la présente décision, sont suffisants 
pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise en 
danger lors de la grève débutant le 15 mai 2026, à 0 h 01 et se 
terminant le 21 mai 2026 à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services à fournir pendant la grève débutant le 15 mai 2026 
à 00 h 01 et se terminant le 21 mai 2026 à 23 h 59 sont ceux 
énumérés dans leur intégralité à l’Entente intervenue le 6 mai 2026 
annexée à la présente décision, comme si au long récitée, en plus 
des précisions contenues dans la présente décision; 
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RAPPELLE aux parties, qu’advenant qu’elles éprouvent des difficultés quant à 
la mise en application de l’Entente convenue entre les parties, d’en 
faire part au Tribunal dans les plus brefs délais afin que celui-ci 
puisse leur fournir l’aide nécessaire. 

 

 

 __________________________________ 
 Jean-François Dolbec 
 
 
 
M. Patrick Marleau 
CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX (CSN) 
Pour l’Association accréditée 
 
M. Jean-Marc Hébert 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE LE DUPLESSIS 
Pour l’Employeur 
 
Date de la mise en délibéré : 8 mai 2026 

 
JFD/acm 
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